
 

 

 

L’an deux mille vingt et un, le quinze décembre, à 14h30, le Comité Syndical, régulièrement 

convoqué en date du premier décembre deux mille vingt et un, s’est réuni en session ordinaire 

à Pourrières sous la Présidence de Monsieur Michel GROS. 

 

Objet : Délibération instituant une journée de solidarité au sein du Parc naturel régional de la 
Sainte-Baume 
 

Membres en exercice : 36 

Membres présents : 19 

Pouvoirs : 3 

Excusés, absents : 14 

 

Secrétaire de séance : Sébastien BOURLIN 

 

Présents(es): 

Laurence BRULEY Simone CALLAMAND Patrice TONARELLI 

Philippe SCHELLENBERGER Mikaël SCHNEIDER Claude FABRE 

Laetitia TREMOUILHAC Carine PAILLARD Hélène VERDUYN 

Henri BERGER Gilles-olivier PAYAN Suzanne ARNAUD 

Robert DELEDDA Christian BOUYGUES Sébastien BOURLIN 

Michel GROS Jean-Yves DOLISI  

Hervé THEBAULT Christian OLLIVIER  

 

Pouvoirs : 

Monsieur Roger ANOT, délégué de la commune de Belgentier, a donné pouvoir à Madame 

Simone CALLAMAND, déléguée de la commune de Saint-Zacharie ;   

Madame Blandine MONIER, maire et déléguée de la commune de Evenos, a donné pouvoir à 

madame Hélène VERDUYN, maire et déléguée de la commune de Signes ; 

Madame Sophie LE METER, déléguée de la commune de Saint-Maximin de la Sainte-Baume, a 

donné pouvoir à monsieur Michel GROS, maire, Président et délégué de la commune de la 

Roquebrussanne ; 

 

Excusés(es), absents(es) :  

Monsieur Jacques PAUL, Monsieur Vincent AYALA, Madame Laurence GAUD, Monsieur Ollivier 

ARTUPHEL, Madame Virginie PHELIPPEAU, Madame Josiane GALIZZI, Monsieur Jean-Michel 

CONSTANS, Monsieur Bruno AYCARD, Monsieur Marc LAURIOL, Madame Véronique 

MIQUELLY, Monsieur Didier RÉAULT, Madame Jacqueline BOUYAC, Monsieur François de 

CANSON, Monsieur Christophe MADROLLE.  

 

  



 

 

p. 2
/4/11/122 

Vu le Code des collectivités territoriales, 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale,  
Vu la Loi n° 2004-626 du 30 juin 2004 modifiée relative à la solidarité pour l’autonomie des 
personnes âgées et des personnes handicapées, 
Vu la Loi n° 2008-351 du 16 avril 2008 relative à la journée de solidarité,  
Vu l’avis favorable du Comité Technique du 24 juin 2021 ; 
 
Considérant qu’il appartient au comité syndical d’instituer une journée de solidarité pour 
l’autonomie des personnes âgées et des personnes handicapées en application des 
dispositions susvisées, pour l’ensemble du personnel titulaire et non titulaire. La décision est 
soumise à l’avis préalable du Comité technique paritaire. 
 
Le Président expose au comité syndical qu’il est nécessaire de prévoir les modalités 
d’accomplissement de la journée de solidarité dans la collectivité.  
 
Il propose au comité syndical que cette journée soit effectuée de la manière suivante :  
  

 Le travail d’un jour férié précédemment chômé autre que le 1er mai ; 
  

Le comité syndical, après en avoir délibéré à l’unanimité,  
 

- DECIDE d’instituer la journée de solidarité selon le dispositif suivant : 
o le travail d’un jour férié précédemment chômé, autre que le 1er mai, à savoir le 

Lundi de Pentecôte.  
  
      

Fait et délibéré, les jours, mois et an que dessus. 
Pour copie conforme. 
 

Le Président  
 
 
 
 
Michel GROS 


